
 

Pré séntation du fond Parrainagé 

Nour est une association humanitaire de solidarité, d’aide au développement et à 

l’éducation, qui privilégie l’aide par l’apprentissage, la formation et 

l’accompagnement des familles. 

Notre mission : placer l’enfant au centre de sa vie, le rendre pleinement acteur de 

ces décisions et éviter au maximum toute dépendance à l’aide.  

C’est pour cela que Nour a fait le choix d’adopter le parrainage collectif. 

Le parrainage collectif par opposition au parrainage individuel consiste à 

regrouper l’ensemble des aides apportées par les parrains/ marraines pour les 

diffuser à l’ensemble des enfants ayant besoin. Chaque parrain ou marraine 

n’aide pas un seul enfant en particulier, mais chacun contribue à l’avenir de tous 

les enfants pensionnaires de Nour. 

Ce moyen favorise l’égalité entre la prise en charge des enfants et évite les 

jalousies et les situations tragiques comme lorsqu’un parrain ou marraine retire 

soudainement son appui. 

Le fond parrainage permet aux pensionnaires de se nourrir, se vêtir décemment, 

se soigner et étudier.  

Le but principal étant de couvrir au mieux les besoins essentiels des enfants 

grâce à ce fond auquel vous pouvez participer aujourd’hui. 

 

 

Bullétin dé Parrainagé 

Soutenez nos pensionnaires en adhérant au parrainage 
 

Nour a créé un pensionnat pour accueillir les orphelins et les enfants les plus 

défavorisés dans le but de leur offrir une éducation de qualité. Récemment, nous 

avons construit un nouvel étage prêt à accueillir de petites pensionnaires. Le but 

étant d’offrir une chance de s’instruire de manière égale aux filles comme aux 

garçons.  

Ce nouvel étage est prêt. Nous avons maintenant besoin de vous pour parrainer 

ces enfants. 30€ par mois, c’est la somme requise pour qu’un ou une 

pensionnaire mange à sa faim.  

Participer régulièrement au fond parrainage : 

    30€/ mois   60€ par mois                € par mois 

Faire un don simple pour le fond enfance :                 € 

Merci de retourner l’autorisation de prélèvement remplie et signée, 

accompagnée de votre RIB à l’adresse suivante : 

Association Nour 
17 rue du Général Niox 
75 016 Paris 
noursolidarite@gmail.com 

www.noursolidarite.com 

mailto:noursolidarite@gmail.com
http://www.noursolidarite.com/


 


